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Les acteurs économiques de la région Rhône-Alpes  

se mobilisent ensemble pour le déploiement de la DS N,  
la déclaration sociale nominative  

 
Cercle DSN le 23 septembre 2014 à Lyon 

 
Les acteurs économiques de la région Rhône-Alpes se  mobilisent pour inciter toutes 
les entreprises de la région à adopter dès maintena nt la DSN et bénéficier ainsi sans 
attendre des premiers allègements déclaratifs.  

Le Cercle DSN du 23 septembre prochain est une occa sion importante pour les 
entreprises de la région de rencontrer et de discut er individuellement avec les 
premières qui ont adopté la DSN mais également les experts-comptables, les 
représentants des organisations professionnelles, d es éditeurs de logiciels et des 
organismes de protection sociale à l’origine du for midable projet de simplification de 
la vie des entreprises que constitue la déclaration  sociale nominative.  
 

La réunion du Cercle DSN de la région Rhône-Alpes a ura lieu  
mardi 23 septembre à partir de 8 h 30,  

à l’Espascaf,  
69 boulevard Vivier Merle,  
Lyon 3ème arrondissement.  

 
La déclaration sociale nominative remplacera, d’ici 2016, la plupart des déclarations sociales 
des entreprises via un dispositif déclaratif unique et entièrement dématérialisé.  
 

Le Cercle DSN Rhône-Alpes réunira : 
- des représentants des principales organisations professionnelles : CGPME, Medef, 

UPA ;  
- les principaux éditeurs de paie : ADP, Cegid ;  
- l’ordre régional des experts-comptables ; 
- et les directeurs des organismes de protection sociale : Agirc-Arrco, Carsat, Cpam, 

CTIP, Pôle emploi, RSI, Urssaf. 
 

Des entreprises précurseurs - Euromaster, GL events, la Société générale, Tholance 
voyages -  témoigneront à cette occasion de leur engagement dans la DSN et de 
l’accompagnement privilégié dont elles ont bénéficié.  
 
L’ensemble des entreprises et des experts-comptables de la région Rhône-Alpes sont invités 
à la présentation du dispositif DSN et sont inciter à bénéficier dès à présent de celui-ci.  
 
 



 
 
La DSN est un chantier majeur de simplification confirmé par le Pacte national pour la 
croissance, la compétitivité et l’emploi pour les entreprises.  
Au-delà des simplifications qu’elle entraîne pour les entreprises et les experts comptables, la 
DSN suppose une adaptation et une évolution des pratiques des entreprises, des 
organismes de protection sociale et des administrations. 
 
Aujourd’hui en phase de démarrage, son déploiement est progressif afin de permettre son 
adoption par l’ensemble des employeurs au 1er janvier 2016. 

 
 
Pourquoi une entreprise a-t-elle intérêt à bénéfici er des avantages de la DSN  
dès maintenant ?  

- pour profiter d’un contexte privilégié et d’un accompagnement rapproché,  
- pour bénéficier tout de suite des premiers allègements déclaratifs,  
- pour être prête lors de l’élargissement de son périmètre (DUCS, DADS-U),  
- pour sécuriser dès maintenant les démarches et limiter les risques d’erreurs.  

 
 
 
Le cercle DSN est organisé par le comité régional net-entreprises Rhône-Alpes, composé 
des représentants des organismes de protection sociale, de la prévoyance collective de la 
mutualité et des assurances, des organisations patronales, des représentants des syndicats 
des salariés, des représentants des éditeurs de logiciel et des experts-comptables. En 
Rhône-Alpes, ce comité est animé par le Groupe Apicil.  
 
 
Contacts presse :  
 
Cercle DSN Rhône-Alpes :  

• Réjane RONCOLI (Urssaf Rhône-Alpes) : 04 72 09 22 77 
• Christiane GOULOUZELLE (Apicil) : 04 26 23 80 47 

Agence Wellcom :  
• Alexia DIEZ-SOTO et Gaëlle RYOUQ : 01 46 34 60 60 

GIP-MDS :  
• Alexandre AZAR : 01 58 10 47 28 

 


